Montréal, le 18 novembre 2004 

Par courriel
Destinataires :
Tous les participants

Objet :
Planification et déroulement de l’audience


Demande relative à l’établissement des tarifs d’électricité pour l’année tarifaire 2005-2006



Dossier R-3541-2004



La formation désignée dans le dossier R-3541-2004 me demande de vous faire part de la planification qu’elle envisage à l’égard du déroulement de l’audience.
Comme annoncé dans la décision D-2004-182, l’audience dans ce dossier se tiendra du 6 au 17 décembre 2004 et, au besoin, se poursuivra les 20, 21 et 22 décembre 2004. Quant aux plaidoiries, elles seront entendues les 11, 12 et 13 janvier 2005.
La Régie envisage répartir les sujets à traiter selon les thèmes suivants :

Thème 1 :
Mesure de l’efficience, coût de service et revenu requis du Distributeur ;

Thème 2 :
Prévision de la demande et approvisionnements énergétiques ;

Thème 3 :
Principes réglementaires ;

Thème 4 :
Répartition des coûts, interfinancement et structures tarifaires.

Dans le but de planifier le temps requis par thème pour l’audience, la Régie sollicite les commentaires des participants et souhaite connaître pour chacun des thèmes :

· les sujets sur lesquels les participants ont l’intention de produire un témoignage ;
· le temps requis pour la présentation de ce témoignage ;

· le nombre et la qualification des témoins ;

· le temps prévu pour contre interroger les témoins des autres participants ;
· tout commentaire utile à l’établissement du calendrier d’audience.

La Régie rappelle aux participants qu’elle aura pris connaissance avant le début de l’audience de l’ensemble de la preuve soumise par écrit. Les témoignages devront donc se limiter à souligner les points importants de la position et les conclusions recherchées.
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Les participants sont priés de transmettre à la Régie leurs commentaires au plus tard jeudi le 25 novembre 2004 à 12h.
Veuillez agréer l’expression de nos sentiments les meilleurs.

Véronique Dubois, avocate

Secrétaire de la Régie de l’énergie
VD/sp

